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INDIGNEZ-VOUS !

L’échelle des salaires en vigueur dans une 
entreprise est généralement exprimée en 
fonction de la classification professionnelle 

de l’emploi occupé, applicable à l’entreprise.

Est-il normal que dans les Caisses d’Épargne 
l’écart de rémunération entre les salariés et 
leurs dirigeants s’établisse d’ores et déjà de 
1 à 30 ?

FO répond : NON !

P o u v o n s - n o u s    a d m e t t re 
que + 0,6 % soit la seule 
revalorisation possible en 2016 
de nos salaires, sans qu’aucune 
majoration des rémunérations 
annuelles minimales (RAM) ne 
soit intervenue depuis 2010 ?

FO répond : NON !

Les laisserons-nous par-
dessus le marché abaisser 
tendanciellement nos salaires par un tour de 
passe-passe consistant à remplacer notre système 
de classification par celui désavantageux des 
banques AFB ?

FO répond : NON !

Allons-nous accepter plus longtemps de 
n’être considérés que comme une variable 
d’ajustement de la rentabilité de nos entreprises 
respectives qui pourtant dégagent toujours de 
gros profits ?

FO répond : NON !

D e v r o n s - n o u s   s u p p o r t e r 
indéfiniment de continuer à 
être pressurés de campagnes 
commerciales en challenges, 
d’incentives en ventes à 
distance, au risque de perdre 
nos meilleurs clients et de voir 
nos agences se vider peu à peu ?

FO répond : NON !

Nous résignerons-nous à un mal 
sournois, une terrible épidémie : 
le burn-out (syndrome 
d’épuisement professionnel) 
pour une grande partie d’entre 

nous, lequel mène hélas trop souvent au suicide ?

FO répond : NON !

AVEC FORCE OUVRIÈRE,

Le projet de loi dit EL KHOMRI remet en cause les garanties et les droits collectifs de tous les 
salariés. L’inversion de la hiérarchie des normes, destruction programmée des conventions col-
lectives de branches par le transfert de pans entiers du droit du travail et des acquis de la 
négociation collective au niveau le plus faible en termes de rapport de force pour les salariés, celui 
de l’entreprise ; la destruction de droits individuels acquis ; la remise en cause des majorations des 
heures supplémentaires ; les facilitations des licenciements, entre autres, sont au cœur de ce projet.

Ce texte est donc inacceptable ! MAIS, CE N’EST PAS TOUT…
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LE 28 AVRIL, TOUS EN GRÈVE !


